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genealogiques, editees par certaines families pour l'edifica-
tion exclusive de leurs membres. Cependant les materiaux
manuscrits sont nombreux, parait-il? Les travaux du
seigneur de Ropraz, du pasteur Olivier, du bibliothecaire Du
Mont et d'autres encore seraient sans doute un bon appoint
pour une genealogie vaudoise. Se trouvera-t-il un jour quel-
qu'un pour les mettre en oeuvre ä cet effet? Nous 1'esperons,
tout en nous rendant compte des obstacles qui, chez nous
plus encore qu'ä Geneve, peuvent compromettre le succes
de 1'entreprise.

Albert de Montet.

VERBAL DE LEXEMEN! DES ARCHIVES DE L'ISLE LE 5 MAI 1802.

A quatre heures du matin du cinquieme May mil huit
cent deux, moi soussigne ai redige le verbal de la scene qui
vient de se passer chez moi et ä la maison de la citoyenne
Chandien, ä L'Isle, comme suit:

Environ les deux heures et demy, j'ai ete eveille et toute
ma maison par des coups violents et redoubles ä ma porte,
je me suis eveille et leve en sursaut et ai couru nud ä

ma fenetre pour faire aux assaillants cette question : « que
demandez-vous » La reponse d'une troupe de six ä sept
personnes armees, la bayonnette au bout du fusil, qui se
trouvait devant la porte, a ete : ouvres la porte ou nous I'en-
fongons 1 en redoublant avec violence et sans intervalle des

coups contre la porte. Sur ce, je demande pourquoi vou-
lez-vous que je vous ouvre la porte, et Ton me repond enfin
nous voulons des papiers. Quels papiers, dis-je? les papiers
feodaux, m'a-t-on repondu. En ce cas, ils sont aux archives
du chateau et la clef est entre les mains de la garde, ä qui
vous pouvez la demander. Sur ce, et continuant toujours ä

dire : ouvres la porte ou nous l'enfoncons et en tirant un
assez grand nombre de coups de fusil, ils ont exige que
moi-meme je donnasse cette clef. Donne-moi done le temps
de m'habiller, leur ai-je dit, mais leur furieuse impatience
ne m'en a pas laisse le terns ; je suis descendu ä peu pres
nud et sans armes et ai ouvert la porte au moment oü ils la
frappaient encore en redoublant, aussitot ces gens armes se
sont precipites en foule dans le corridor avec tous les gestes
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et le ton de la fureur, l'un d'eux ayant tire son sabre m'a
demande les droits feodaux, j'ai reponclu its sont aux Archives

du Chateau, mais tranquillises-vous et epargnes deux
femmes enceintes qui sont dans la maison. A l'instant, ma
femme et ma belle-soeur ont paru, les assaillants se sont
alors, sur leurs instances, calmes, et ils m'ont donne le
tems de remonter un instant pour m'habiller, en refusant
d'accepter l'offre que faisoit mon commis d'aller leur livrer
la clef des archives ; redescendu sans delay avec ma femme,
celle-ci a declare qu'elle ne me laisserait pas aller seul, et
nous sommes sortis au milieu de ces furieux qui pouvoient
etre lä au nombre de quarante ä cinquante (pour nous ren-
dre au chäteau :) ils ont mis une garde de cinq ou six homines

ä ma porte pour empecher que personne d'autre sortit
de chez moi pour nous secourir, assurant toutefois qu'il ne
me serait fait aucun mal si je livrois tous les papiers.

Arrive au Chateau j'ai dit ä la Garde, qui n'etait que de

quatre hommes et un caporal ou sergent, qu'elle etait insuf-
fisante pour resister, qu'elle devait ceder la place pour ne
pas repandre le sang, aussitöt j'ai voulu delivrer la clef des
archives qui etait clans la Chambre des gardes, mais, entoure
dans ce moment de plus de soixante hommes armes (ä ce

que je crois) qui s'etaient precipites dans la chambre et
d'autres qui obstruaient la cour, j'ai du encore ressortir de
lä et force ä ouvrir moi-meme les archives, oü se sont encore
precipites autant d'hommes qu'il y en a pu entrer: puis le
citoyen Baudat, agent national ä L'Isle,y est parvenu accom-
pagne d'un factionnaire de la garde bourgeoise, qui m'a
rapporte que sa maison avait aussi ete entouree de gens
armes pour l'empecher de sortir, et il a vu, comme ma
femme et moi, que tous les titres ou volumes ou papiers que
cette troupe arrachait de toutes parts et qu'ils ont dit con-
cerner les droits feodaux ont ete par eux enleves, notamment
ceux des Fiefs de Chavannes, de Cuarnens et de L'Isle, et
comme si j'ignorais si quelque chose d'etranger ä la feoclalite
n'avait point ete enleve par cette foule, puisque notamment
ils avaient ouvert une caissette d'argenterie tout en declarant

qu'ils n'en voulaient rien prendre qui ne fut pas feodal,
j'ai prie le citoyen agent Baudat de se charger cle la clef des
dites archives lorsque je les ai eu'refermees, jusqu'ä ce que
le contenu de ce qui y a ete laisse puisse etre examine et
inventorise pour ma decharge, et il l'a prise; mais, comme
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pendant cette scene des imprecations accompagnees de
menaces et d'accusations que tous les titres n'etaient pas lä et
qu'on me les ferait bien delivrer ont ete faites ä reiterees
fois, j'ai invite cette troupe ä venir fouiller ma maison,
mais arrives de nouveau & ma porte, j'ai declare que je ne
souffrirais pas qu'elle füt violee de nouveau, mais que j'in-
vitais le chef et quelques hommes ä entrer pour faire la
visite, tandis que les autres resteraient en dehors, m'ayant
ete repondu qu'ils n'avaient point de chef lä, je leur ai
adresse un petit discours, dont le sens etait que, penetre de
l'acte de violence qu'ils venaient de commettre, ce n'etaient
pas pour ceux qu'ils venaient de depouiller de leurs titres
que je gemissais, puisque l'on pouvait se consoler de la
perte de ses biens, mais pour ceux qui avoient perdu pour
toujours la tranquillite de leur Patrie, leur honneur et le
repos de leur conscience, lä-dessus ils se sont retires sans
vouloir entrer, ni proferer un seul mot, un seulement des

rangs les plus eloignes a dit en partant arrivera ce qui
pourra, et tous en silence ont tourne le dos et s'en sont
alles.

Tel est au vrai et en gros le narre des circonstances dans
lesquelles sürement j'ai obmis une multitude de petits
details superflus, mais je ne dois pas obmettre d'attester que
je n'ai pas connu un seul des individus qui m'ont entoure et

que je m'en felicite.

L'lsle, 5 May 1802, ä quatre heures du matin.
L. Wagnon. V

Nous soussignes attestons la verite du present verbal
pour tout ce qui s'est passe sous nos yeux et nos oreilles
devant ou dedans de la maison du citoyen Wagnon, dans
laquelle nous nous trouvions. A L'lsle, le dit jour, 5 May
1802. D. Monnay, de Yevey; H.-S. Wagnon, Samuel Wild,
de Mitlody, Louis Gueiser, Pierre Wagnon.

Le chef de cette bände parait avoir ete de Montlaville, et
avoir ete surnomme des lors « le General».

(Communique par M. Ch. Marcel, Dr-M.).


	Verbal de l'enlèvement des archives de l'isle le 5 mai 1802

